
Permis de l’UARB pour minibus/ 
autobus et véhicules commerciaux

Quel permis dois-je me procurer?

OUI*

Avez-vous l’intention de 
faire payer le transport?

Avez-vous l’intention de 
faire payer le transport?

1-8
8 passagers ou moins,  

en excluant le chauffeur

9+
9 passagers ou plus, en 

excluant le chauffeur

Un permis pour véhicule 
commercial est exigé

Un permis pour minibus/
autobus est exigé

Vérifiez auprès de votre 
municipalité si un permis  

est exigé (c.-à-d. taxi)

Quelle est la taille de 
votre véhicule?

Permis de l’UARB non exigé

Le gouvernement 
vous  

subventionne-t-il?

* Si le gouvernement vous subventionne ou si le véhicule utilisé sert à transporter plus de 16 passagers, vous devez fournir 
vos renseignements à l’UARB pour les inspections semestrielles du véhicule.
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OUI

OUI

Avez-vous l’intention  
de circuler en dehors  
de votre municipalité?

OUI

 NON

 NON


